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Session 2019

Partie réservée à l’administration

Barème Cases à cocher Candidat Commission Points obtenus

Master 1 ou 2, quelle que soit la mention 40  
30  
20  
10  

TOTAL A

Contractuel faisant actuellement fonction de CPE 45  

- 6 ans 35  
- 5 ans 30  
- 4 ans 25  
- 3 ans 20  
- 2 ans 15  
- 1 an 10  

15  
AED ayant effectué un remplacement de CPE (au moins 1 mois) 15  

TOTAL B

C – BONIFICATIONS

- Plus de 16 semaines 20  
- De 8 à 16 semaines 10  

Tutorat d’accompagnement universitaire 10  
10  

10  
TOTAL C

TOTAL GENERAL
En cas d'égalité de points, le classement se fera par l’âge au bénéfice des plus âgés. 

Fiche de critères pour la candidature en M1 MEEF Mention Encadrement Éducatif
Conseiller Principal d’Éducation

NOM et Prénom : N°eCandidat :

Le tableau ci-dessous doit-être rempli par tous les candidats. Il permettra de vous attribuer des points pour classer 
les candidatures à l’entrée au master MEEF mention « encadrement éducatif », parcours CPE. 
Une commission établira une liste principale et une liste complémentaire de candidats, en fonction de la capacité
 d’accueil du parcours.

  A – DIPLOMES

Licence obtenue avec mention « très bien »
Licence obtenue avec mention « bien »
Licence obtenue avec mention « assez bien »

  B – EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

Nombre d’années travaillées en établissement scolaire 
(AED, service civique, et/ou AVS, enseignant, postes adm.).

Avoir eu en responsabilité un dispositif précis 
(ex : référent classe, accompagnement éducatif, etc) 

dans le cadre d’années en tant que AED ou de faisant fonction

Expérience de l’encadrement d’activités collectives d’adolescents 
de 11ans et plus(centre de loisirs, travail associatif, etc.)

Brevet dans le domaine de l’animation : BAFD
Avoir trouvé un poste d’AED avant le premier juillet 2015
- pour ceux n’ayant pas travaillé auparavant en vie scolaire.
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